
 

Toute fausse déclaration en vue d'obtenir une aide publique est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues 
par les articles 441-6 et 441-7 du code pénal ainsi que de majorations des sommes à restituer en cas de manquement délibéré 
ou de manœuvres frauduleuses prévues par l’article L.115-1 du code des relations entre le public et l’administration.   

 

 

 

Appel à Manifestation d’Intérêt « Transition Ecologique et 

Valorisation Economique »  

du CPIER Vallée de Seine - Edition 2026 

Si projet multi-partenaires 

ENGAGEMENTS DES BÉNÉFICIAIRES – à compléter par tous les partenaires du projet 

 

Je soussigné Provot Christophe,   

Agissant en qualité de ☐ représentant légal 

                                        ou 

 ☐ représentant dûment mandaté 

 

De [raison sociale] : SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR LE GAZ ET L'ELECTRICITE EN ÎLE-DE-FRANCE 

(SIGEIF)  

et [dénomination sociale si différente] :   

 

Certifie :  

☐ mon engagement partenarial auprès du coordinateur du projet ainsi que l'exactitude des modalités 

techniques et financières de ma collaboration au projet telles que décrites dans le dossier de 

candidature. 

 

☐ exactes et sincères les informations fournies dans le présent dossier. J'ai bien noté que ce dossier 

ne sera examiné que si tous les documents et renseignements demandés sont complétés. 

 

Fait, à ………Paris……………………………………………  le ………………27/03/2026………………………………. 

 

 

Signature : 
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